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A s'en tenir & l'&ymologie de son nom, le chartophylax de la grande

itglise de Constantinople 6 TimwiaTos trfe neydAris tou 9eoG dicicAncFias

XapTOcpuXaS n'aurait et6 autre chose que le garde general des archives da

palriarcat. Sa charge eut ete dej^ d'une grande importance. Les archives et la

biblioth&que du patriarcat de Constantinople etaient en effet considerables ;

mais, comme Tobservent Anastase le bibliothecaire (i) etTheodore Balsa-

mon (2), ce serait une erreur manifeste que de r&luire le chartophylax 5 ce

r6le suhalterne. Le garde des archives 6tait en mAme temps le gardien des

droits episcopaux, £7tktko7tikwv biKaiwv qppovTKTTnq &Ei6|iaxos (3). II

6tait, selon Texpression de Theodore Balsamon, la bouche et la main du
patriarche 4). En un mot, faire de lui uniquement un gardien d'archives

serait cominettre une meprise semblable h celle qu'on commettrait en

jugeant, uniquement d'apr^s leur nom, des attributions d'un connetable ou
d'un garde des sceaux.

S'il n'a jamais figur£ sur la liste des dignitaires de la grande 6glise qu'au

quatrieme rang, apres le grand econome, le grand sacellaire et le grand

(1 ) Note a la traduction latine des actes du huitieme concile oecuin£nique.« Interpretatur char-

tarum custos Fungitur autem officio Chartophylax apud ecclesiam Gonstantinopolitanaui, quo
bibliothecarius apud Romanos, indutus videlicet infulis ecclesiasticoruin rainistrorum et

agens ecclesiastica cuncta prorsus obsequia, exceptis illis solis quae ad sacerdotale specialiter

ac proprie pertinere probautur oflficium. » Migne, P. /,., t. CXXIX, col. 47.

(2 tirei hi Tives irapujvuniZcoeai xdv xapToq>6XaKa OlXoumv £k toO (puXdrreiv

jicuppdvas f|Toi Kujoixta, ircptatpeT^ov irpo irdvTuuv to Ik toOtou <pu6u€vov axdvbaXov.

Th. Balsamon, Meditatum de duobus officiis, chartularii et primi defensoris, Migne, P. (7.,

t CXIX, col. 1188, t. CXXXVHI, col. 1040.

(3) Th. Balsamon, ibid.

(4) ToO irarpidpxou ardua Kal X€(p, ibid. Cfr. Symeon, De sacris ordinationibus,

ccxliii, Migne, P. G., t. CLV, col. 461. — Codiaus, De officiis ecclesiae Constant, 1, P. G.,

t. CLVII. col. 25.

Digitized byGoogle



Bearlier. — le chartophylax de la grande-eglise de constahtwople 253

sceuophylax, le grand chartophylax a toujours joue dans ['administration

patriarcale un rile beaucoup plus important que ceux qui prenaient place

au-dessus de lui dans la hterarchie (1). II sera facile de s'en convaincre en

examinant Tune apr£s l'autre chacune de ses attributions.

I

C'est comme garde des archives (2) que le chartophylax apparatt pour la

premi&re fois dans Fhistoire, au sixteme concile oecum6nique. On sait que

dans ce concile, qui se tint & Constantinople en 680, les p&res eurent &

examiner l'authenticite d'un grand nombre de documents. On eut recours

pour cette verification aux archives et & la biblioth£que du patriarcat. De 14

{'intervention perpetuelle du chartophylax.

Des la premiere session, 5 la lecture du manuscrit apport£ par Macaire,

patriarche d'Antioche, Tempereur Constantin Pogonat ordonna au charto-

phylax Georges d'apporter de la biblioth&que les actes des conciles oecum6~

niques (3). On en commen^a la lecture publique qui continua pendant la

seconde session. Au d£but de la troisi&me, le lecteur en 6tait arrive au

cinqui&me concile. II ouvrit le premier volume et commenga par lire un
discours de Mennas, patriarche de Constantinople, adresse au pape Vigile.

C'etait un 6crit manifestement monoth61ite. Aussitot les 16gats du pape

s'ecrierent que les actes etaient falsifies. Mennas etait mort la vingt et

unieme annee du regne de Justinien et le cinqui&me concile n'avait ete tenu

que six ans apres, sous Tepiscopat d'Eutychius. L'empereur et les peres

examin&rent le volume, et ils constaterent qu'en effet on avait ajoute en t£te

trois cahiers de quatre feuilles. La fraude 6tait facile & reconnattre. Le

quatri&me cahier portait le numero un, le cinquieme le numero deux et

ainsi de suite. De plus, l'ecriture des cahiers ajoutes etait difF6rente de celle

des cahiers authentiques.

L'empereur ordonna de laisser le volume qui devait £tre soumis & un

examen ulterieuret decontinuer la lecture. Dans le second volume, on trouva

egalement des lettres de Vigile inserees au proces-verbal de la septi&me

session. Les legats protesterent de nouveau et il fut decid6 qu'on ferait une

enqu&te & ce sujet (4).

(1) Jusqu'au patriarche Georges Xiphilin, cos quatre grands dignitaires fonnent arec 1*6

aaKeXXiou la irpuVrv) irevrds des officiers de la grande eglise, c'est-a-dire les ££u>KaTaKot\oi.

A la fin du douzieme siecle une ordonnance de ce patriarche leur adjoignit le irpu>T6cbiico(

qui avait fait partie jusque-la de la troisieinc ircvrdq. Les &u>KaTaKo(Aoi furent done

desormais au nombre de six, on continua cependanta les appeler la irpumj ircvrdq. Migne,

P.G., t. CXIX, col. 968 D.

(2) Codinus, De officii* eccl. Const., 1, P. C, t. GLVII, col. 25, Kpcmftv xd ^KKAnaia-

axixd xapxCpa.— Symeon, Desacris ordinate ccxliii, P. G., t. CLV, col. 464.

(3) Maksi, Sacrorun conciliorum collection t. XI, col. 214-216.

(4) Maksi, t. XI, col. 226-228.
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Dans la sixieme session, les legats demanderent qu'on apport&t de labiblio-

theque patriarcale les volumes n£cessaires pour verifier les citations des

p£res produites par les Monothelites (1). Cette verification eut lieu dans la

neuvieme session et Ton constata que ces passages avaient 6t6 tronques. Ma-

caire fut alors condamne et un certain nombre de personnages suspects,

mais qui ne s'etaient pas declares ouvertement pour rti6r6sie ou qui etaient

venus h r£sipiscence, durent apporter k la session suivante une profession

de foi explicite, sans qu'on cess&t cependant de les considerer comme ortho-

doxes et sans qu'ils perdissent leur droit de sieger dans le concile (3).

A cette dixi&me session, on collationna les passages des p&res aliegues par

les legats du pape avec les textes de divers volumes empruntes soit au tr6sor,

soit & la biblioth&que du patriarcat et ils furent trouv^s concordants (3). Les

16gats demanderent de plus qu'on lAt dans un volume de la bibliotheque un
passage d'Apollinaire qu'ils n'avaient pas cite dans leur memoire (4).

A la onzi&me session, on verifia les Merits de Macaire et de son disciple

]£tienne. Sur la demande de l'empereur, le chartophylax Georges r£pondit

que ces Merits se trouvaient aux archives et il alia les chercher. II revint

bientdt avec deux volumes et un cahier. En presentant ces Merits au concile,

Georges donna des explications sur leur provenance. Ils avaient 6te trouv^s

dans le palais appeie Philippe, dans un Mtiment appartenant au monastere

de Chrysopolis. Les deux volumes etaient 6crits de la main d'Etienne (5).

Dans la douzieme session, les p&res firent apporter des archives les registres

et les ecrits dogmatiques du patriarche Sergius adress6s & Honorius, & Cyrus,

& Sophronius et & d'autres, afin de contrdler les textes produits par Macaire.

Le chartophylax apporta egalement une lettre authentique d'Honorius

accompagnee de sa traduction (6).

Dans la treizieme session, le chartophylax fut requis de mettre & la dispo-

sition des peres les ecrits de toute nature provenant de personnages suspects

(1) Ibid., t. XI, col. 325.

(2 1 Le coucile lesappelle 6p6ob6EuK o*uv f\\ilv 6|*oAoTo0vTa{ et il ajoute ouvopiDjiev ei<;

toO? tb(ou{ \itv xaSeaSf^vai toitouc.

(3 Mansi, I. L, col. 388-456. L'autear du Liber Poidificalu, 1. 1, p. 252, £d. Duchesne, dit en

parlant de celte session : « Quorum (legatorum) dictum est ut oinnes libros quos scirent ad

causam fidei pertinere coram synodo adducerent ; quod et factum est. Et vocato diacono et

chartofylace ecclesiae Constantinopolitaiiae praeceptum est ei ut iuxta eorum notitia codices

ex bibliotheca ecclesiae ad medium deduceret. » — M.l'abb6 Duchesne, note 19, conteste le

recit du biographe d'Agathon. « A la premiere session, dit-il, Georges va chercher les actes

des trois derniers conciles au patriarcat. On le retrouve a la neuvieme session dans un groupe

de personnes auxquelles le concile impose une profession de foi et qui la pr&enterent a la

session suivante. Comme e'est precisement dans celle-ci qu'on v&rifla les textes aliegues par

les legate remains, il ne paratt pas que Georges ait pu y remplir le role que lui attribue notre

narrateur. A partir de la session onzieme, on le retrouve dans 1'exercice de ses fonctions. »

(4) Mansi, /.I., col. 449.

(5 Mansi, I. l. y col. 510-512, b6o Pipxta xal br xapxOiov xexpdbiov.

(6) Mansi, I. J., col. 544-549.
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d'heresie. II apporta tout ce qu'il trouva dans la bibliothgque et dans les

archives. U y joignit m£me les actes d'un synode tenu sous le patriarchs

Thomas. Ces actes 6taient scelles et pr£ts & 6tre envoyis au pape Yitalien

,

mais Tenvoi n'avait pu &re fait k cause des incursions des Sarrasins. II

rechercha enfin tous les ecrits des 6v£ques, des moines et m£me des laiques

.ou il pouvait 6tre question des deux volont6s. Les p&res examin&rent le tout.

Us lurent notamment les lettres synodales, aprfes avoir enlev6 la bulle, les

compar&rent avec les registres du chartophylax et les trouv£rent en parfait

accord (A).

Les memes registres servirent a lire les lettres synodales des patriarches

Jean et Constantin, qui furent reconnues parfaitement orthodoxes. Le char-

tophylax prSta serment qu'il n'avait trouve aucun autre document qui put

faire suspecter leur doctrine et, sur la foi de ce serment, les noms de Jean et

de Constantin furent conserves dans les diptyques (2).

Les p6res reclam&rent ensuite les livres Merits par diverses personnes, sous

les patriarches Sergius, Paul et Pierre. Georges apporta ces textes et de plus

une seconde lettre d'Honorius et un volume oil se trouvait une let!re dogma-
tique de Pyrrhus (3). Le concile ordonna la lecture de touted ces pieces et la

destruction de tout ce qui 6tait heterodoxe.

II restait a examiner les actes du cinqui&me concile et & savoir qui avait

ajoute les cahiers anepigraphes. Ce fiit Tobjet de la quatorzieme session. Sur
1'ordre des p6res, le chartophylax rapporta les volumes qui avaient 6te pro-

ducts & la premiere session, ainsi que le proc6s-verbal authentique de la sep-

tieme session du cinquieme concile. Quand il les eut deposes, on lui demanda
sie'etaient bien 1& les documents deja soumis k l'assemblee. Georges repondit

affirmativement et ajouta qu'en gherchant avec plus de soin, il avait trouvi

dans la biblioth6que un autre exemplaire sur papier des actes du m£me
concile (4). Les pferes lui ordonnfcrent de prater serment sur les saints evan-

giles que ces volumes 6taient bien tels qu'il les avait trouves dans la biblio-

th£que du patriarcat, et que ni lui ni personne, k sa connaissance, n'y avait

rien ajoute et n'en avait rien retranche.

Apr6s qu'il eut pr£te serment, les p6res se lev^rent et eompar^rent les

volumes suspects avec le nouveau recueil sur papier et avec d'autres copies

anciennes 6galement sur papier.

Les trois cahiers contenant la lettre de Mennas & Yigile et les lettres de

Vigile & Justinien et a Theodora qui se trouvaient dans le manuscrit sur par-

chemin apporta par Macaire & la premiere session ne se trouvaient pas dans

le manuscrit sur papier nouvellement decouvert. De plus, dans le manuscrit

(1) Mansi, I. «., col. 566-576.

(J) Mansi, J. J., coi. 577.

(3) Mansi, L I., col. 580.

(4) Les deux volumes interpoles des actes du cinquieme concile 6taient sur parcheinin, le

proces verbal authentique sur papier. Mansi, /. /., col. 588.
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sur parchemin on avait supprime le quinzieme cahier et ajoute quatre feuilles

sans numero avant le seizi&me. II y avait done fraude manifeste. Le concule

ordonna de supprimer les passages falsifies ou du moins de les marquer d'un

obelos (1). Une enqu^te conduite avec soin amena la decouverte des auteurs

du faux, complices de Sergius (2).

Si j'ai insiste sur ces details, e'est que rien ne peut mieux nous faire con-

naftre quels etaient les documents de toute nature confies a la garde du

chartophylax. Dans les archives proprement dites (xapTO<puXaK€iov) devaient

6tre les pieces originates, proc6s-verbaux des conciles, lettres des papes et

des eveques (3), constitutions imperiales, etc. ; dans la biblioth&que, les ecrits

des p&res, les registres contenant les copies des actes des conciles, des lettres

synodales et des autres documents (4). Parfois les pieces ecrites en latin

etaient accompagnees de traductions grecques. Certains volumes rev6tus

d'une reliure plus pr6cieuse, par exemple, ceux qui etaient recouverts de

plaques d'argent etaient deposes dans le tresor ((XK€uo<pu\aK€iov) (5).

(1) Mansi, l. l.
y col. 588-592.

(2) L'enquete est rapportee tout au long dans les actes. Mansi, 1. J., col. 607 et suiv.

(3) Dans les archives on conservait aussi les professions de foi des eveques. On le writ

au debut de la session troisieme du huitieme concile. Mansi, t. XVI, col. 324. On voit aussi on
certain noinbre de ces professions de foi dans Miklosich, Acta, t. I.

(4) Void, d'apres les actes du sixieme concile oecum&iique, indication d'un certain nom-
bre de volumes qui se trouvaient a la bibliotheque du patriarcat. — Les chiffres places apres

chaque volume designent les colonues du tome XI de Mansi, ou ils sout mentioning :

S. Ambroise, codex chartaceus vetustissimus, Iatinis litteris scriptus, 396, 421.

S. Jean Chrysostome, meinbranaceus, 397, 406, 424.

S. Jean Chrysostome, chartaceus, 408.

S. Alhanasc, meinbranaceus croceus, 400, 421.

S. Gregoire de Nvsse, chartaceus, 408.

S. Gregoirc de Nysse, inemhranaceus croceus, 426, 428.

S. Cvrille d'Alexandrie, meinbranaceus, 412.

S. Cvrille d'Alexandrie, chartaceus, 412, 417, 420.

S. Epiphane, chartaceus, 417.

S. Gregoiredc Nazianze, meinbranaceus croceus, 417.

S. Justin, chartaceus, 417.

Actes du concile d'Ephese, meinbranaceus, 428.

Justinien, meinbranaceus, 429.

Jean, eveque de Scylhopolis, chartaceus, 440.

Themistius, chartaceus, 440.

Anlhimius, chartaceus, 442.

Severus, meinbranaceus, 444.

Severus, chartaceus, 448.

Apollinaire, chartaceus, 449.

Les volumes suivants avaient et^ apportes par les legats de Home

:

S. Ephrein, chartaceus, 436.

Anaslase, chartaceus, 436.

Severus, chartaceus, 445.

Paul, chartaceus, 448, 449.

(5) S. Leon, meinbranaceus, reeouvertdc plaques d'argent. Mansi, t. XI, col. 392,422.
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Les actes du sixieme concile nous montrent que, dans certains cas, )e sep-

ment du chartophylax servait h attester l'authenticite des pieces sorties des

archives. D'ordinaire, cette authenticity 6tait garantie par la signature du

m£me chartophylax et par la bulle dont il scellait les actes. Lui seul avait le

droit d'apposer cette bulle. En cas d'absence ou de maladie, il etait supple

par son subordonne, rtiypomn&natographe. Dans une seule circonstance, le

patriarche pouvait deleguer le droit d'apposer la bulle h un autre clerc,

c'etait quand la decision ne pouvait £tre prise & Constantinople et qu'il etait

n£cessaire d'emoyer sur place quelqu'un qui trancMt Fatlaire en litige.

Alors le patriarche investissait du pouvoir necessaire le clerc qui faisait Fen-

qu£te, prenait la decision et scellait l'acte au nom du. patriarche (1).

Nous poss6dons un grand nombre de documents ainsi aulhenliques par la

signature du chartophylax. Je n'en'donnerai que deux exemples. Le premier

est un ctecret d'un synode de Constantinople, tenu sous Tempereur Manuel

Comn&ne et sous le patriarche Lucas. Ce d6cret qui interdit le manage entre

consanguins au septieme degre, se terraine ainsi : « Cet extrait des proc&s-

verbaux du synode, muni, selon Fusage, du sceau et de la signature du tr&s

honorable archidiacre et chartophylax de la tr&s sainte grande Eglise, a ete

donne au mois et h Tindiction que dessus de Tan 6674. (Avril, indiction 14,

1466 apr&s J.-C.). Sign6 : le chartophylax de la tr&s sainte grande eglise,

Tarchidiacre Jean Agiophlorit^s (2). »

Sur un autre decret, la date plac6e aupr6s de la bulle est indiquee. C'est un

decretdu patriarche Germain. 11 setermine ainsi : « Le chartophylax, etc., Con-

stants Aulenos. Bulle habituelle de plomb. Par derriere, & I'endroit oi

adhere la bulle, le mois de juillet et l'indiction 8 (3). »

(1) loannis episcopi Citrii responsa ad Cabasilam, Dyrrachii archiepiscopum, P. Qn
t. CX1X, col. 973 B. T6 or\\x€\oS)oQai Td uapejiirfirrovTa rip xapToq>uXaKiK<p dEub^um

dirap€TX€ip/|TU)^ ^pteKoXarrTai k. t. X. — Balsamon, P. <?., ibid., col. 1189, T&<; tratpiap-

Xixd{ bicrrvdjaciq xaXXiYpa<p€i xal OrroTpaqpai^ oix£(ai{ xal o*<ppaYiai xarcnircboT. Cfr.

t.CLV, col. 463 A.

(2) P. (?., t. CX1X, col. 769 B. et 773 B. TaOxo dud ti&v auvobixtfv axeoaptuuv irapex-

pXriG^vra tQ Cipparfibi T€ xal tiirotpacpf) toO TiyturrdTou dpxibiaxdvou xai xaprocpoXaxoc

rfj? dTWOTdTTi^ toO 0€oO ^€tdXr)( £xxXr)o(a{ ow/|9ujs (tepaiwG^vTa, tacbdOf) ^vl xal

£mv€|rf|0€i rots irpOYerpamilvoit (Ayril, indiction 14) trovq rqxob' (6674= 1166 apr. J.-C.)

'O xapxoqpOXaE Tffc drf\wTdTr](; nefdkr\$ ^xxXiida? xal dpxibidxovos 'luidwrK 6 'AyuxpXuj-

pirr\<; imtypaye. Cfr. ibid., col. 889 A. — Fr. Miklosich et I. Muller, Acta ut diplomat*

yraeca medii aevi, 1. 1, n°" lxv, p. 143; lxvi, p. 144; lxix, p. 149; lxx, p. 151;lxxih,

p. 164, etc., etc

(3) TaOra irapcxpXYjG^vra dird Tt&v fyepeoiwy auvobtxi&v irapaoruuteubacwv, xai t(|

frrotpa<pQ *<** Tfi a<ppaifibi toO n^iwrdrou xapTO<p6Xaxo{ rffc dyuuTdTi^ toO 0€oO

li€fdkr\<; IxxXriofat c\)vf\Qw<; fteftaiwOlvTa, £rr€bd6r) \ir\v\ xal tatvcin^aci roiq irpot€-

ypapptvou; £rouc %VHT« (Juillet, indiction 8. nnnee 6743= 1235 apr. J.-C) *H CmoTpaqnV
€

XapTO(puXaE Tffc dywrrdxr]^ toO 6eo0 ^erdXr)q ^xxXrjola? KuivaxavTivo^ 6 AdX^vd^

*H ouWjOrj^ fioXipbivri PoOXXa. Kai dmaBev ^v tQ c\)p,wf\U\ rf^ PoOXXri*;, tu) pr\v\ 'louXU^,

Iinv6|i/j0€i V|. P. (?., t. GL1X, col. 801 D. Cfr. Mansi, t. XIX, col. 800-806.

scomss iiwTORiQUK (5* Sect) 17
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Lorsque Texpedition d'un acte etait faite apres la sortie de charge du
chartophylax qui l'avait signe, elle portait en plus la signature et le sceau

du chartophylax qui avait collationne la copie sur ('original. Parfois, quand
les pieces etaient trop usees, elles elaient transcrites & nouveau, par ordre du
patriarche, et par les soins du chartophylax en exercice, mais elles portaient

mention de la signature de celui qui avait signe ('original (1). Nous avons des
exemples de celte transcription dans les registres du patriarche Isaie(i32o-

1337). Par son ordre on transcrivit plusieurs actes du patriarche Ars&rte

de 1225, de 1246, et de 1256), eontresign6s par lc chartophylax Theodore
Xiphilin (2).

Les registres du chartophylax contenaient done, pour ainsi dire jour par
jour, Fhistoire du patriarcat. Ony trouve, eneffet, ^lasmteFunederautre, les

pieces les plus diverses. Professions de foi d'evSques, decisions du synode,

constitutions imperiales, proces canoniques, actes d'abjuration, listes de per-
missions de celebrer des manages, promesses signees par des pr^tres oudes
moines reprimanded ou condamnes b des peines disciplinaires (3). Quand
facte est anmile pour une raison quelconque, mention est faite en marge de
cette annulation. C'est ainsi qu'une permission donnee k un moine nomm6
Moise de se faire ordonner pr£tre est declar6e non avenue parce que les

affirmations de ce moine sur sa propre personne ont 6te reconnues menson-
geres (4).

^ Chaque fois qu'un nouveau patriarche monte sur le trone ou qu'un nouveau

chartophylax entre en fonctions, un nouveau titre indique que les actes qui
suivent datent du pontiGcat d'un tel, ou bien ont ete transcrits pendant qu'un

tel etait chartophylax (5).

(1) TaOxa uap€KpXr]0^vTa k. t. X. *H tiiroxpdcpiv TT£rpo<;,6€&xeXf|<; bidxovoq xalxapTo-

q>6XaE xifc dyiujxdxr^ k. t. X. -— Nixi^xaq bidxovos Kal xapxocpOXaE t?\s dyiujxdxTiq toO
9. m- ^kkX. t6 irapov taov dvxipaXdiv nexd toO ^cpavtae^vro^ \io\ irpinxoxOirou Kai etipibv

Kara irdvxa laa£ov, ijir^Tpaijm K<d lotppdyxaa. P. £., l. CXIX, col. 864 B.

. (2) F. Mmlosich, Acta et diplomats 1. 1, n°» 1, p. 118; HI, p. 124. EIxe xd irpuixoxwrov

xd • 6 xapToqpuXaH xfjs dx. ix. x. 0. £xxX. 9e6bu>po<; 6 =i<ptXTvoq. — CH irapoOaa auvobucfj

irpdHiq xoO dotMnou £v iraxpidpxai^ xOp 'Apacvfou xaxaxcTpanu^vT), €up€0€to*a £v to\$

iraXaiotq xinbixtoiq xoO icpoO xapxocpuXaxciou r?\<; frf. H- t. 9. £xxX. aaOpujOeTcra hi tui

Xpdvuj,iva iit\ €fq xo iravx€X£<; d<pavi<j0i!j |uexaYpaq>€iaa £vxa06a dirapaXXdxxujc xal xtrrd

irdvxa tZxodlovoa xfj itpwToximw, xax€tfxpuj0ri xai vOv £v xolg be xot? xwbixiots toO
tepoO xap locpuXaxelou bid irXeiova xf|v fteftafwaiv xal dacpdXeiav. Cfr. ibid., n° clx, p. 354,

line ordonnanco du patriarche Calliste ordonnant de transcrire a nouveau sur les registres un
certain nombre d'actes dechires par des revoltes.

(3) On jugera Ires bien du contenu des registres par la publication de Fa. Miklosick et

I. Mullkr, Acta et diplomata graeca medii aevi
y

1. 1 et II, Acta Patriarchates ConstanUnopo-

litani 1315-1402, ecodicibus manu scriptis bibliothecae palatinae Vindobonensis, in-8°, Vin-

dobonae, 1860.

(4) F. Miklosich, /. /., I. I, cccxin, p. 572. En marge : 'AirnX€f<p0ri Un; y€ubf|<; f\ Xefo-

pivr) aOxr\ dediUJOK;, 8xi 6 dxiu>raxo<; iraxpidpxns ^Op KdXXiaxos xaXu>«; bi^rvui n1\

irpopp|vai aOxou €<<; lepujauvriv • 'AXXd xal r\ &ouoXdxiimq aOxrj ipcubfy; f\v • x. x. X.

(o) F. Miki.osicii, Acta-, t. I, p. 96. Kuibtxiov xujv ouvdbixtfjv 7rapaar|U€id>a6U)v Y€YOv6q
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Jusqu'au 12 juin 1394, les actes 6taient officiellement dates par le mois,

rindiction et Fannee; & cette epoque, l'empereur Manuel Paleologue, le

patriarche Antoine et le synode ordonnerent qu'ils porteraient aussi le jour

da mois (1).

Les copies devaient 6tre gratuitement delivrees aux interesses, mats

comme il arrive souvent, les fonctionnaires subalternes, les daiKxpiox, ten-

t£rent de se faire payer Texpedition. Le patriarche Nicolas Tancien reprima

cet abus et donna un traitement annuel aux ostiaires. Le chartophylax et Irs

notaires places sous ses ordres furent charges d'assurer la gratuite des

expeditions (2).

Les archives patriarcales contenaient encore les listes des ev6ch£s ranges

par m^tropoles et les listes des offices des 6glises (3).

Cetait enfin du chartophylax qu'emanaient les privileges qui soumettaient

directement au patriarche certaines eglises situ6es dans les dioceses d'Orient,

enverta de ce qu'on appelait le droit de staurop6gie (4).

II

Le chartophylax, dit Anastasele bibliothecaire, dans la note qui accompagne

la traduction des actes du huiti&me concile, etait aussi l'introducteur oblige

des prelats et des clercs aupr&s du patriarche ou des assemblies d'6v£ques.

i Sine illo...nullw praesulum aut clericorum a forts veniens in conspectu

ftrl xuVv fmeptirv toO TravaYiurrdxou #mtiiv teoirdxou xal oteou^vucoO iraxpidpxou, xup

"Haafou, 6E oxou 6 xtuidixaxos xapxo<po\a£ xifc ayiujxdxTiq tiCYdArK toO 0eoO IxxAriafaq

iravuirepcvxiudxaxos KOp rprjYopioc 6 KouxdAr^ ti|i toO xapxo<pu\axo<; dqpqpiKiqi £nn/|6n.

Cfr. p. 256, 295, 448; 1. 11, p. 113, 142, 292, 296. — Pour le changeinent de chartophylax.

1. 1, p. 531.

(1) Fr. Miklosich, Acta, t. 11, cccglxvii, p. 214, cccclxviii, p. 215.

(2) P. £., t. CXIX, col. 825 B. L'6oridpiot dont il est question ici, etaitun pr£tre, il est n»

eifet parte de sa lepwovvr). Balsamon en definissant les fonctions da chartophylax, insiste

pour qu'on ne le confonde pas avec ces 6oxiap(ot. Migne, P. (?., t. CXIX, col. 1188 C, ouk

6mv q>uXa£ toO acxp£rou xal 0upiup6{ (toOto xdp tOjv daxiapiwv dpxaiov &rdYY€Xna).

(3) Fr. Miklosich, Acta, t. II, DXVIII, p. 287.
c

Qq £maxoirds buo, xnv t€ Mdvnv xai xr)v

Z^i€vdv dvTjxoOaas xfl xax' atixov £xxXTjaia dvuuG^v X€ xal il dpXfc, xaOdi? iv xoT{ tepoic;

xdfbigi xifc jicrdXr)*; £xxXn,oiaq eopioxducvai <pa(vovxm. On trouve souvent dans les manus-

crits byzantins de ces listes d'ereches range's par uietropoles. Voir sur ce point : Georf/H

Cyprii descrvptio orbis ramani. Accedit Leonis impcratoris diatyposis genuina adhuc incdita

edid. H. Gelzer. Lipsiae, 1890.

(4) Balsamon, Meditatum, P. G., t. CXIX, col. 1189. B. Cfr. col. 804. Le droit de stau-

ropegie elait exerce de la facon suivante : Avant la dedicace dc I'eglise on envoyait de Con-

stantinople une croixqui devait £tre placee derriere l'autel. Sur cetle croix etait une inscription

indiquant sur la face anterieure : le houi du saint, patron de I'eglise, les noms de la villc, do

la province, du theme et du patriarche ; sur la face posterieure : le nom de l'empereur, le

mois et Tannee. Le droit de stauropegie ne pouvait Stre exerc&qu'avant la dedicace dc I'eglise.

Voir J. Goar| Rituale Graec., p. 606 et suiv., Blastares, II. c. 8 et 9, P. G., t. CXL1V. col. 1060

:

Ducakge, Glossar.med. etinf, graec., ad verbuin axaupoitrprlov.
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patriarchae intromittitur ; nullus ecclesiastico conventui praesentetur », Tel

apparait le chartophylax Nicephore, au septi&me concile oecumenique. C'est

lui qui previent Fassemblee qu'un personnage de la cour vient d'arriver avec

Teveque de Cesaree qui demande h £tre introduit (1). De meme, dans ladeu-

xieme session du huitteme concile, les ev^ques qui ont failli sous Photius

demandent a £tre recus en suppliants. C'est le chartophylax Paul qui pre-

sente leur demande (2). A la cinquieme session, il annonce la presence de

Zacharie et de Photius. Sur Fordre du synode, il fait appeler ce dernier,

mais il ne Fintroduit pas lui-m&ne, probablement pour marquer qu'on ne

le consid^re pas comme evSque legitime (3).

Anastase ajoute que les lettres envoyees au patriarche passaient aussi par

('intermediate du chartophylax, excepte celles qui emanaient des autres

patriarches (4).

Ill

Une des fonctions qui rendaient particuli&rement importante la dignity de

chartophylax, c'etait le role qu'il jouait dans les elections episcopates et

dans les ordinations. La note d'Anastase & iaquelle nous nous sommes deji

r6fer6 plusieurs fois, parle en ces termes de cette prerogative : Nullus ad

praesulatum vel alterius ordinis dericatum, sive adpraeposituram monaste-

riorum, provehitur, nisi iste hunc approbet et commendet atque de Mo ipsi

patriarchae suggerat et ipse praesentet. Ainsi dejaavantle schisme qui separa

1'Eglise d'Orient de celle d'Occident, le chartophylax 6tait investi du droit

d'examiner si les candidate aux ordres etaient dignes d'etre promus et il

intervenait dans les Elections episcopates. Ce droit comme les autres, il con-

tinua & Texercer aprfes la separation des deux Eglises.

« C'est lui, dit Balsamon, qui donne a ceux qui sont dignes les graces de

l'ordination. 11 616ve a la caricature ceux qui sont en dehors de la hierarchie

et il donne la perfection de l'ordreaux clercs (5). » II est inutile de faire reinar-

quer qu'il s'agit uniquement d'un certificat constatant la dignity et I'aptitude

du candidat. Un simple diacre, comme 6tait le chartophylax, ne pouvait

evidemment conferer le sacrement de 1'ordre. C'etait du reste comme d6I£gu£

du patriarche qu'il agissait.

(1) Mansi, t XII, col. 105U
(2) Ibid., t. XVI, col. 3B>.

(3) Ibid., col. 340. D ne ia pas le chercher lui-meme, file fait manderpar des lalques,

coimne un intrus et non comme un e>eque legitime.

(4) Note a la traduction des actes du huitieme concile. P. L., U CXXIX, col. 47. Nullius

epistola patriarchae missa recipitur, nisi forte a ceteris patriarchis mittitur.

(5) P. <?., t. CXIX, col. 1189. B. ToOq dE(ou{ t# iraujjaTi xapio^driuv UpanKi&v A&ot.
toO? m^v 6ct6$ toO p/|uaTO? kXrjpiKOiroidhf tou? bt dvrd* tcAciottom&v. Cfr. t CLV, coi
463 A.
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Dans son Traitedes ordinations, Symeon de Thessalonique nous montre de

quelle fagon s'exergait 1'intervention du chartophylax dans les elections

Episcopates. Quand un siEge devenait vacant, le patriarche ordonnait aux

EvEques d'elire un titulaire, mais lui-mEme, tenant la place de Jesus-Christ

invisible, ne siegeait pas. II euvoyait un memb re de son clerge pour le

remplacer et ce membre Etait le chartophylax (1). C'etait done pour rem-

placer le patriarche que le chartophylax assistait a l'election. II interrogeait

les EvEques Tun apres Tautre, mais sans voter lui-mEme. L'avis du patriarche

avait ete exprime tout d'abord par Tinvitation faite aux EvEques de proceder

h FEleetion; il etait donne une seconde fois quand le vote Etait termine, car

e'etait le patriarche qui designait l'Elu, au nom du Saint-Esprit.

Le chartophylax se rendait done & l'assemblee avec les EvEques et, apres

un certain nombre de prieres et de ceremonies que decrit SymEon, les prelats

prenaient seance sur des escabeaux. Le chartophylax assis sur un siege plus

ElevE recueillait les voix, d'aprEs Tordre de preseance. Si les votants etaient

d'accord sur un nom, le chartophylax ou Tun de ses subalternes — c'Etait

d'ordinaire Thypomnematographe — ecrivaient ce nom sur un papier. Si

l'accord n'existait pas, on procedait au scrutin. L'assemblee devaitalors desi-

gner trois candidats que Ton inscrivait, non dans Tordre de leur dignite, mais

dans celui du nombre de suffrages obtenus. La seance etait ensuite levee et le

chartophylax portait la lisle au patriarche qui designait Tun des trois (2).

Pour l'election du patriarche, e'etait encore le chartophylax qui rerueillait

les suffrages. Dans ce cas, les electeurs devaient designer trois noms parmi

lesquels l'empereur choisissait le titulaire (3).

Cette intervention du chartophylax dans les Elections episcopates explique

le role qu'il jouait dans la ceremonie de la consecration. AprEs le chant du

trisagion, dit le rituel, le prelat consecrateur raonte sur une estrade placEe

devant l'autel. L'ordinand lui pst presente h droite par les trois prelats

assistants, in gauche se tient le chartophylax qui presente h Poflieiant Facte

attestant l'election canonique. Puis il invite 1'assistance & faire attention

pendant que le prelat lit (4).

Quand l'ordinand a traverse les trois fleuves symboliques, dit Symeon, il

rEcite et signe la profession de foi. Puis il s'avance vers Taigle qui represente

la sublimitE de la doctrine. A ce moment, le chartophylax lui dEcouvre la tEte

(1) Stveon de Thessalonique , De sacris ordinationibus. ch. GLXXXIX, P. G., t. CLV, col.

397.— Le chartophylax de cbacun des autres m&ropolitains agissait de ineme dans sa pro-

vince. Les regies posees par Symeon s'appliquent a tout rOrient.

(2) Symeon, ibid., chap, cxc-cxcv. ibid. col. 399-405. Un manuscrit d'Allazzi inentionne

aussi cette fooction du chartophylax : dvaypdcpei xd<; tujv dmaKdirujv dirocpdocu; Kal auxd<;

rty dpxxepei dvacplpei, J. Goar, Euchologion scu rituale Graccorum, col. 268. Gfr. Balsamon,

MedUahtm, P. G., U GXIX col. 1 192 A.

(3) Symeon, ibid., ch. ccxxiv, P. G., ibid., col. 437.

(4) J. Goar, Rituale Graec., p. 302.
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et la maintient inclinee pendant les prieresdites par le consecrateur. (Test lui

qui, avant chacune des ceremonies, prononce la formulepreparatoire : xeXeu-

craie. Le rituel nous le montre remplissant les memes fonctions a la conse-

cration des m6tropolitains (1).

Pour la presentation des prdtres et des diacres & Tordination, le charto-

phylax etait juge souverain. II faisait une enqu&e sur leur conduite et se

portait garant qu'ils etaient dignes du sacerdocc. Aussi le rituel nous le inon-

tre-t-il prenant part & ce litre a l'ordination despr£tres et des diacres (2).

C'est au droit de contr die que le chartophylax exergait sur les ordinations,

qu'il convient de rattacher le droit qu'il possedait d'autoriser les moines qui

etaient pnMres a remettre les peches (3) et les pr^tres etrangers au diocese de

Constantinople a cdlebrer les saints myst&res dans ce diocese (4).

IV

L'exercice de la juridiction patriarcale sur les manages appartenait de

m£me au chartophylax. Le droit canonique grec avait etabli un nombre con-

siderable d'emp£chements au mariage (5). II appartenait au chartophylax de

certifier que les fiances n'etaient lies par aucun de ces empSchements. Les

fiancailles se faisaient devant lui, et it delivrait ensuite une bulle autorisant

un pretre a b6nir le manage. II etait interdit a qui que ce fut de donner la

benediction nuptiale sans cette bulle. Celle-oi indiquait si les fiances se mariaient

pour la premiere, la seconde ou la troisieme fois et elle contenait le nom du

pretre qui devait b6nir 1'union (6). Les registres patriarcaux contiennent de

nombreux exemples de ces bulles (7). Si le chartophylax refusait de permet-

tre le mariage, les interesses faisaient appel de sa decision a Tempereur (8)

ou au synode (9). Nous avons des exemples de ces deux sortes d'appels, mais

dans Tun et Fautre cas, la sentence est confirmee.

La grande competence et la juridiction du chartophylax en mati&re matri-

moniale explique pourquoi, dans les collections de droit canonique grec, on

rencontre un grand nombre de solutions donnees par lui a des cas poses par

(1) Syineon, /. f.,ch.cci, P.G.J. £.,col.409; J. Habert, Liter pontifical. Graec.p. 26 ct66.

(2) J, Habert, ibid., p. 107 et 179 ; P. G. t. CXXXV11, col. 921 D, et CLV, col. 463 A.

(3) P. G., t. CX1X, col. 1189 C.

(4) Balsainon, P. (?., t. CXXXV1I, col. 921 D.

(5) J. Goar, Rituale Graec, p. 269, 276.

(6) Symcon, ccxliii, P. <?., t. CLV, col. 463 A.

(7) Miklosicb, Acta, t. II, p. 297. Voici un exemple de bulle. Noe^phu — Tij a' toO

No€Mpp(ou ?|X6€v lepeu^ l"€UjpYio<; 6 'ApxupdirouXos, Kal €Xa(te ftoOXXav Vva euXoffynj

rcujpTiov xal Geobibpav el<; irptfrrov Kal autou^ £pXO|i£vou<; fdnov.

.

(8) P. <?., t. CXIX, col. 857 B.

(9) Fr. Miklosich, Acta, t. II,ccciu, p. 115.
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des eanonistes. II est a reinarquer que ces solutions sont donnees au nom
du patriarche et ont par consequent un caract&re ofGciel (1).

Les pretres qui osaient marier sans la bulle etaient sev^rement punis. Les

registres contiennent des exemples nombreux de sentences prononcees par

le synode contre les d6linquants. La peine etait celle de la suspense pour un

temps phis ou moins long, suivant la gravity de la faute, et m£me dans cer-

tains cas, celle de la degradation (2).

Le chartophylax avait lui-m&ne un tribunal. « II est president du grand

tribunal, dit Balsamon, il a jiuridiction sur les Chretiens de tout rang et de

tout sexe dans les causes ecd6siastiques et dans tout ce qui touche au redres-

sement des p&ches. II juge les moines et les pretres dans toutes les causes

civiles et criminelles. » Et il ajoute pompeusement : « II a juridiction jusqu'a

Gades, s'il y a la quelque sujet du patriarche de Constantinople » (3).

La juridiction civile du chartophylax se rattachait par quelque cote a ses

fonctions de garde des archives. En effet, il devait revoir les decisions judi-

ciaires, les clarifier pour ainsi dire (biuXiEerv), adapter les sanctions aux lois,

concilier les canons avec les canons. Quand il jugeait, il devait verifier les

arguments de droit aussi bien que ceux de fait. 11 devait examiner les deci-

sions des notaires patriarcaux (4). Dans cette partie de ses attributions, il etait

aide par les <T€KperiKoi.

Les registres nous monlrent le chartophylax intervenant ainsi dans les

affaires civiles ou les parties sont des pretres ou des moines. Les questions

qui Iui sotit soumises sont relatives a des contestations de propriete, a des

restitutions de dot, a des biens de mineurs, etc. On appelle de ses decisions

k Fautorit6 du synode (5).

(1) P. G. y t. CXIX, col. 90 A. Le chartophylax donnaildu reste, en qualite de caaoniste

et de gardien des decisions officielles, des consultations sur d'autres questions. Cfr. ibid., col.

1093etuC, col. 1061.

(2) F. Miklosich, Acta, t. II, p. 50, 51, 53, 90, 433, 488. — Certains auteurs ont suppose a

tort que le chartophylax benissait le manage ou les flancailles. II ne pouvait le faire, puisqu'il

n etait pas pretre. Cfr. Ducange, Gloss, med. et inf. graec, verbo UpoXoyeiv.

(3) AixaOTripiou lueTdAou irpoxdOnrai, xai 6ixcuoboT€t xaxd |a£v Travr6<; dvOpdmou,

x&v oias &v dr\ Tux*te K°rt <pua€u>q ircpl IxxXrioiaanxtuv lr\Tr\^dr\uv, xai aqpaX^dTurv

MiuXikuj^ 6iop6u>olu><;. Kara bi lepw^vwv xai uovaxwv, ircpl itdor\<; ifK\r]^ar\Kf\<; xal

Xpruiaxixfte atxidacux;. Meditatum, P. G., i. CXIX, col. 1190 D, cfr. t. CXXXVII, col. 990

;

t. CLV, col. 4«4.

(4) Balsainon, Mcditatum, P. £., t. GXIX, col. 1197 A.

(5) Miklosich, Acta, t. II, p. 372, 375, 377, 407, 417, 437, 438, 452, 497, 506, 511, 567

Le chartophylax est delegue a l'examen dun certain noinbre de proces civils, inais toujoure en

compagnie d'autres grands dignitaires. Je ne connaispas d'exemples de sentences rendues par

lui seul.
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Au contraire, quand le chartophylax si&geait pour porter rera&de aux
maux de l'dme, si parfois, selon l'expression de Balsamon, il etait oblige de

porter le fer dans la plaie, parfois il agissait avec plus de douceur, par le

ministere des £iri(JK07Tei<ivoi (i). Ce qu'etaient ces dincrKOTreidvot, une piece

inseree dans les registres, au temps du patriarche Nil (1383), nous le fait

connaitre. (Tetaient des pr&tres, officiers de la police patriarcale, charges de

surveiller la conduite du clerge. lis pr£taient serment de remplir leur office

en conscience et on voit qu'ils etaient parfois peines d'avoir a denoncer

les coupables (2).

La plupart des proces criminels dont il est fait mention dans les registres

patriarcaux ont trait a la celebration illicite des manages. Les fiances qui

etaient lies par quelque emp£chement,usaient, en effet, de toutes sortes de

ruses pour obtenir saps bulle la benediction de leur union (3).

VI

Les diverses fonctions du chartophylax etaient symbolisees par les cere-

monies de son ordination. Apres lui avoir impose les mains, le patriarche lui

mettait au doigt un anneau d'or et suspendait a son cou le boullottrion, que

Balsamon compare au rational, place sur la poitrine d'Aaron. « C'etait comme
le receptacle de toute doctrine, car les dignites ne doivent etre donnees qu'i

ceux qui en sont dignes (4). »

Le chartophylax tenait a la main une sorte de baton on de crosse (5) ; il

portait sur la tete une tiare dor6e. Au temps de Balsamon, cet usage s'etait

perdu depuis peu, mais on conservait encore la tiare dans le tr6sor (6). Enfin.

dans les processions, il revtUait une robe blanche et montait une mule, tandis

qu'autour de lui marchait une troupe tfexcubitores (7).

Jusqu'au regne de Fempereur Andronicus Paieologue, c'est-Ji-dire jus-

4 -

(1) Balsamon, Meditatum, P. G., t. CXIX, col. 1197 B.

(2) Miklosich, Acta, t. II, p. 5t. Dans le proces du protopapas Gonstantin Gabasilas, Georges

de Palenne 6 dird €uXa{Jujv £incFKOTreiavu&v Kai 6upujpu)v toO TtaTptotpxiicoO K€\X(ou irpc-

a($&T€po<; xai iKK\Y\a[apxr\$ Ml : Q<; ine\ €6€pT€T^0r|v 6p(o*|uuu oeairomCj) irarptapXiKCp xal

£f€v6|nnv £n\OKone\dvo<;, dvdYKTjv £xu> irdvxa baa av dicoOauj Kcrrd xtvuiv lepuj^vuiv

dvaTT€iXai icard to XP^os |utou. Les £mo*KOir€idvot faisaient les enqueues pour les ordinations.

P. G., LCXXXVIH, col. 216 D. Gfr. Ducange, Gloss, med. et inf. grate, ad Yerbum '£moico-

ircidvoi.

(3) Voir plus haut p. 263, note 2.

(4) Balsamon, Meditatum, P. <?., t. GXIX, col. 1189. A. xpuaoOv oaim&Aiov — pouXAui-

if|piov.

(5) Balsamon, ibid., col. 1189 B. 0aKxr|pfa.

(6) Balsamon, ibid., col. 1196 G. Tidpa Xpuaf). Cfp. Ad nomoc. Photii, tit. VIII, c. I, P. <?.,

t. CLVII, col. 141.

(7) Balsamon, Meditatum, P. <7., t GXIX, col. 1196 D.
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qu'aux environs de 1300, le chartophylax ne portait pas le titre de vivas,

mais cet empereur qui desirait (|ue le titulaire de cette charge ne passat pas

a une autre d'un rang plus 6Ieve, y ajouta cette epith&e pour en relever

l'eclat et d&s lors elle fit partie du titre (1).

Le chartophylax avait droit au qualificatif de TinitiiTctToq, parfois aussi,.

mais plus rarement, il 6tait im^pTinos (2). D'apr^s le protocole qui r6glait les

formules initiates des lettres, les metropolitans quand, ils lui ecrivaient,

devaient s'adresser a lui en ces termes : TimuiTcrre jiera xapTOcpu\a£, ffaiO"T€

icai TroOeivoTaTE |ioi dbe\<pe Kori bidicove (3).

La question de la preseance entre les metropolitans et le chartopliylax:

donna lieu a de vives discussions. Nous avons vu, en effet, que dans les elec-

tions episeopales et patriarcales, le chartophylax prenait place au milieu de

l'assemblee, sur un si6ge plus eleve. II en etait de m£me dans toutes les reu-

nions, ragme dans celles qui avaient lieu en dehors du tribunal, dans les

6glises, par exeraple. Dans les processions, il prenait le pas stir les evdques.

Cenx-ci ne furent pas sans reclamer contre ce privilege (4). Ils invoquaient le

dix-huiti&me canon du premier concile de Nicee, qui interdisait aux diacres

de prendre ainsi le pas sur les ev£ques (5). L'empereur Alexis Comnene regla

definitivement la question en faveur du chartophylax (6). Dans Te lit qu'il

promulgua a ce sujet, Alexis invoque l'usage deja ancien et 1'approhation que

lui ont donnee de tout temps les patriarches. II nie que le canon du concile de

Nicee ait la portee qu'on lui attribue, puisque les patriarches le connaissaient.

11 confirme done la continue et donne la preseance au chartophylax sur tous

les 6veques, m£me sur ceux qui ont re^u de Fempereur les titres d'im£pTi|iot

on de 7TptuTO(juYKeAXo£ , toutes les fois qu'ils se reuniront en assemblee,

avant d'etre introduits aupres du patriarche.

Balsamon, apr&s avoir cite Tedit, montre qu'en effet le canon de Nicee doit

s'interpreter d'apr&s le septi&ne canon du sixieme concile (jecumeniqtie.Or

celui-ci dit que le representant d'un patriarche ou m£me d'un eveqie doit

(1) J. Cantacuzene, HUtoriae, II, 1, P. G., t. CLHI, col 409 B.

(2) P. #., t. CXIX, col. 773 C, 801 D, 889 A. Le chartophylax porte souvent le titre d'archi-

ctiacre, inaise'est par une simple coincidence. Le titre d'archidiacre chez les Grecs est pure-

ment hoaorifique et est porle tantot pas* Inn. tantdt par I'autre des diacres, sans egard a sa

fonction. Voir Habert, Liber ponlifcalis, p. 179.

(3) J. Habert, Liber pontificalia, page sans chiffre.

(4) Balsamon, Meditatum, P. G., t. CXIX, col. 1192 G. — Gfr. t. CXXXV1I, col. 297 et541

ett. CL,col. 93.

(5) Ibid., col. 1192 C.

(6) Ibid Cest la novelle X d'Alexis Comnene. Blastares attribue cet e*dit a Manuel, petit-

fils d'Alexis. II est possible que ce dernier ait rappele la decision de son aleul. P. (?., t.

CXLIV, col. 1224. Harmenopule attribue une constitution semblable a l'empereur Michel. P.

0., t CL, col. 93. Le textede la novelle d'Alexis a ete public recemment d'apres un manuscrit

de Geneve par M. Nicole, Byzantinische Zeitschrift, 1894, p. 17 et suiv. — Gfr. P. G„ t
CXXVII, col. 297.
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singer avant les pr£tres (1). Ce droit de preseance ne s'appliquait pas aux

reunions conciliaires. Dans les conciles ou dans le synode de Constantinople,

le chartophylax, s'il siege, ce qui paratt 6tre la r£gle pour le synode, prend

rang et signe apr&s les 6v£ques,apr&s m&neles dignitaires de la grande 6glise

qui lui sont superieurs dans la hierarchic (Test que Ih il n'est plus le reprt-

sentant du patriarche, qui est lui-m&ne present (2).

Pendant que les ev£ques r6clamaient au nom du concile de Nicee, un autre

dignitaire de la grande eglise, le ttpujt4k6ikos, primus defensor, pretendait

s'appuyer sur le vingt-troisteme canon du concile de Chalcedoine pour

enlever au chartophylax une partie de ses attributions judiciaires. Ce canon,

soutenait-il, attrihuait au d6fenseur le jugement sur les moines et sur les

clercs.

On etait au plus vif de la querelle, & la fin du douzi&me si&cle, quand

Balsamon ecrivit son livre sur les droits respectifs du chartophylax et du

protecdicos. II n'eut pas de peine h d6montrer que les arguments de ce

dernier 6taient sans valeur. Si les textes avaient le sens que leur donnait le

protecdicos, sa juridiction serait superieure a celle du patriarche lui-m6me,

car il pourrait contraindre h comparaltre devant lui quiconque serait cit6

par un pr&re ou par un diacre. Or les lois refusent ce droit au patriarche,

puisqu'elles veulent que le demandeur comparaisse devant le tribunal que

prefere le difendeur. Si m6me il s'agissait d'affaires oil les deux parties

appartiendraient au clerg6, le protecdicos, en reclamant le droit de les juger,

etablirait ainsi sa juridiction sur les evgques et sur les dignitaires ecclesias-

tiques qui sont ses superieurs et sur les imcTKOTreidvot. Qui ne voit qu'une

pareille conclusion est inadmissible? En r£alit£ dans le texte invoque, il

s'agit uniquement des affranchissements, et sur ce point, en effet, le protec-

dicos a tout pouvoir (3).

II ne paratt pas que les revindications du protecdicos se soient de nouveau

produites. Tant que dura Tempire de Constantinople, le chartophylax resta

le grand personnage que Balsamon nous presente en des termes si pompeux,

celui k qui le patriarche a confie les clefs du royaume des cieux, celui qui

apparait dans le synode comme un autre Baruch, un autre Mo'ise ou un

autre Aaron (4).

(1) Balsamon, Meditatxim, col. 1196 A. Cfr. Blastares, 1. 1.

(2) Mansi, t. XIX, col. 811, t. XXVI. col. 198.— Cfr. P. 0., t. CXLVIII, col. 1152 et suit.,

ibid., t. CXXVII, col. 973 ; Miklosich, Acta, t. II, p. 292 etc. La piupart du temps le protocole

inentionne en general, la presence des ftpxovreq, ou des ISuiKaTOtKotAoi. Cfr. Miklosich, Acta,

t. II, p. 48, 89, etc., etc. Quand un e>eque present a Constantinople £tait emp£che par la

maladie de voter au synode, c'£tait le chartophylax qui allait recueillir son vote. Miklosich,

Acta, t. II. p. 16.

(3) Balsamon, Mcditatum, P. G., t. CXIX. col. 1181-1186.

(4) Ibid., col. 1188-1189.
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